
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBL!QUE

DECRET N"2O12- 399 DU 06 NovErER.E 2012

portant nomination de Madame Mamata DJAOUGA
BOUKARI BAKO en qualité de Chargée de Mission du
Ministre de la Prospective, du Développement et de
l'Evaluation de l'Action Publique.

Vu 1990 portant Constitution de la

Vu la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 20'l 1 ;

Vu le décret n"2012-069 du
Gouvernement;

10 avril 2012 portant Composition du

Vu le décret n'2008- 107 du 10 mars 2008 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de la Prospective, du Développement et
de l'Evaluation de l'Action Publique ;

Sur proposition du Ministre du Développement, de l'Analyse Economique et
de la Prospective ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 12 septembre 2012.

Article 1"': Madame Mamata DJAOUGA BOUKAR! BAKO est nommée
I'AnalyseChargée de Mission Ministre du Développement, de

Economique et de la Prospective.

la loi n'90-32
République du

du 11 décembre
Bénin ;

du

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

DECRETE:



Article 2 : Lê présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de
l'intéressée et sera publié au Journal Offïciel.

Fait à Cotonou, le 96 nevcmbre 2O12

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Premier Ministre Chargé de la
Gouvernementale, de I'Evaluation

ination de l'Action

du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

?n#"

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

J as GBIAN

Le Ministre du Développement
de l'Analyse Economique et de la

Prospective,

\
Marcel atn SOUZA
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Dr Boni YAYI

Politiques Publiques,

Pascal lrénée KOUPAKI
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